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Sécurité 
Une conjonction d’actions structurantes
La question de la sécurité est présente dans de nombreux domaines, qu’il s’agisse de la circulation, des 
risques naturels, et, bien sûr, de la lutte contre les infractions pénales. C’est par une conjonction d’actions 
structurantes, que la commune garantit au mieux la sécurité des Saint-Gillois sur tous ces aspects. 

(Lire notre article en page 3)

 ÉDITO

Q  
uel respect a pour son 
lecteur, spectateur ou 

auditeur, l’auteur de “fake news” 
ou d’infos volontairement tronquées, 
incomplètes : aucun.

Il lui ment sciemment, son but n’est pas d’informer, mais 
de manipuler les esprits, de façonner une opinion que 
l’information réelle n’amènerait peut-être pas !

Réseaux sociaux, parfois un grand égout ouvert ! Nous avons 
tous, que nous soyons d’illustres inconnus ou des sommités, 
la possibilité de figurer, et de nous exprimer librement, 
nous sommes face au plus grand espace démocratique 
mondial. La réussite se mesure en followers (suiveurs) ou 
en “amis”. Et dans ce bas monde virtuel, la quantité vaut 
mieux que la qualité ! Certains messages sont pertinents, 
pleins d’humour, intelligents, mais aussi d’autres trop 
affligeants, insolents, méchants, haineux quand ne se 
cache pas derrière cette insolence ou cette méchanceté 
un pseudonyme ou un anonymat bien peu courageux.

L’absolue liberté d’expression n’a désormais aucun frein 
grâce ou à cause d’internet. Et elle pose un problème, 
faut-il ou non la restreindre, lever l’anonymat ?

Comment affronter cette part obscure de la démocratie 
qui peut chaque jour vomir la haine, les mensonges, la 
violence verbale ?

Le problème est que nous nous rendons compte que cette 
violence gagne notre société, qui commence à ressembler 
aux réseaux sociaux.

Nous allons dans les tout prochains mois entrer dans une 
période importante pour l’avenir de notre cité, je veux bien 
évidemment parler des élections municipales.

Débats, productions d’idées et de projets seront, comme 
il en est l’usage, au rendez-vous ; chacun y participera : 
ceux qui feront le choix – ou qui l’ont déjà fait – de se 
porter candidats, mais en premiers lieux les citoyens, nos 
administrés, dont on sait qu’ils sont de plus en plus partie 
prenante par tel ou tel moyen de communication qu’ils ont 
aujourd’hui à leur disposition.

Il est de coutume, en amont de ces échéances de souhaiter 
des échanges fructueux et respectueux de l’autre. Les 
propos, programmes et contreprojets mis sur la table seront 
à n’en pas douter divergents et c’est ce qui fait la richesse 
de notre démocratie et du débat d’idées.

Privilégions l’info à l’intox, pour le respect de nos 
administrés.

Michèle Lernout

32e Salon chasse  
pêche nature
Organisé par l’association Saint-
Gély Chasse Pêche Nature, en 
partenariat avec la municipalité
Samedi 1er et dimanche 2 juin
Espace Georges Brassens, 
Esplanade du Devois,  
Mail de la Devoiselle,  
de 8h à 18h30 
Entrée libre

Conférence « MO.CO  
Hôtel des Collections 
Le nouveau centre d’art 
contemporain et 100 artistes 
dans la ville »
Organisée par la municipalité,  
en partenariat avec MO.CO 
Montpellier Contemporain
Jeudi 23 mai
Salle du Conseil – Mairie, à 18h30. 
Entrée libre

Saison culturelle la Devoiselle
Compagnie Méli Mélodie 
« Chaque jour, une petite vie » 
Spectacle proposé par la ville de 
Saint-Gély-du-Fesc, et présenté par 
l’association Bouillon Cube dans le cadre 
du 6e festival jeune public La Dinette  
Vendredi 24 mai 
Salle culturelle Espace Georges Brassens  
2 représentations (à 18h et 19h30) 
Jeune public à partir de 3 ans

1re édition « Les expos  
de la Frégère »
Chantal Esteban  
« Ce qui nous relie »
Organisé par la municipalité
Du vendredi 10  
au dimanche 19 mai
Salle d’exposition de la 
Frégère, de 10h à 19h.  
Entrée libre



 

ÉLÉMENTAIRE GRAND’RUE 
Les yeux dans les étoiles !
Du 20 au 22 février, les élèves de CM1 et CM2 de l’école Grand’Rue se sont 
rendus au Centre Malibert, au nord de Béziers, pour une classe verte dédiée 
aux mystères de l’astronomie.

Détenteur de l’agrément 
décerné par l’Union Astrono-

mique Internationale, le Centre 
Malibert se situe dans un cadre 
idéal pour l’observation du ciel. 
Pendant ces trois jours, les élèves 
ont profité des différentes inter-
ventions et ateliers pédagogiques 
proposés. Sur un parcours amé-
nagé, ils ont admiré les maquettes 
à l’échelle des planètes de notre 
système solaire. Grâce à des logi-

ciels d’astronomie, ils ont ensuite pu se déplacer dans la voie lactée, comprendre les 
phases de la lune et l’alternance des saisons et réaliser des voyages inter-galactiques ! 
À la tombée de la nuit, bénéficiant de conditions climatiques optimales et profitant de 
la présence de télescopes, les élèves ont réussi à voir la lune, Vénus et la nébuleuse 
d’Orion. « Ils ont également fait une veillée dans un planétarium. Ce soir-là, ils ont été 
captivés par une histoire inspirée de la mythologie », ajoutent les enseignants Patrice 
Maurin et Pierre Pesteil.
À l’issue du séjour, les enfants sont rentrés chez eux avec un mini-ciel, leur permettant 
de continuer à observer le ciel étoilé et à repérer les planètes, étoiles et constellations.

MATERNELLE ROMPUDE
Du 15 au 19 avril, les enfants de l’école maternelle Rompude ont profité d’une 
exposition originale mettant en scène un paysage de playmobils, où les person-
nages principaux sont des lapins !

Cette exposition a été initiée par Hélène et Jacques Chambaudy, les grands-
parents de Nina-Eve et Gustave. Ils sont tous les deux membres de l’association 

Playm’Hérault, organisateur d’expositions de ce type dans le département.

Animation kaplas
Les 3 et 4 avril, les enfants ont participé à une animation kaplas, un jeu de construction 
en pin fondé sur des objets tous identiques et dont les proportions correspondent à 
trois épaisseurs pour une largeur et cinq largeurs pour une longueur. « Le résultat a 
été époustouflant », explique la directrice, Alicia Longuemart. Et de poursuivre, « ce 
jeu développe leur sens artistique et architectural et stimule la créativité ».

ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES 
Les médiévales dans les écoles
Dans le cadre de l’événement “Les Médiévales du Grand Pic Saint-Loup”, l’Office 
de tourisme intercommunal a organisé des ateliers à destination des élèves 
des classes de CM1 des écoles de la commune, les 28 mars, 8 avril et 16 avril.

Les enfants ont découvert la vie quotidienne au Moyen-Âge (alimentation, médecine, 
hygiène, mode, mariage…) et 

connaissent désormais l’histoire 
passionnante des chevaliers (tech-
niques de combats, règles et code 
d’honneur…). Nos apprentis cheva-
liers ont également eu droit à un 
quizz, leur permettant de mémoriser 
les termes entendus et découvrir 
l’origine de certaines expressions ou 
superstitions.

ESPACE JEUNESSE
Ça s’est passé : Vacances de Printemps

multi-activités 

soirée fluo 

À venir
Inscriptions ouvertes
Mercredi 22 mai : sortie trampoline Odysseum
Vendredi 31 mai : soirée paintball, à Gignac

Fête de la jeunesse
Samedi 8 juin : de 10h à 13h et de 14h à 18h30
Esplanade du Devois, Espace Georges Brassens
(En cas de mauvais temps, la manifestation sera 
proposée en intérieur à l’Espace Georges Brassens)
Voir programme page 8

Vacances d’été
Semaines de multi-activités  
Ouverture des inscriptions le mercredi 15 mai 8h,  
à l’Espace jeunesse
• du lundi 8 au vendredi 12 juillet : grands jeux, initiation 

baseball, multisports, overboard, laser game extérieur…

• du lundi 15 au vendredi 19 juillet : ski nautique, canoë, 
baignade, journée inter villes…

• du lundi 22 au vendredi 26 juillet : plongée, hydro 
speed, rafting, journée Koh Lanta…

• du lundi 5 au vendredi 9 août : activités nautiques sur 
le Salagou : catamaran, planche à voile…

ALP DANSE
Pendant leur pause méridienne, 
dans le cadre de l’Accueil de loisirs 
périscolaire, les enfants des écoles 
élémentaires Patus et Grand’Rue 
suivent un atelier “découverte des 
danses du monde” avec Alexandre 
Hulo, un danseur chorégraphe 
professionnel. Une représentation a 
eu lieu à l’école du Patus le 15 avril, 
en présence des parents.

Pont de l’Ascension
Les écoles étant fermées le vendredi 31 mai, l’Espace jeunesse et l’ALSH Les Galopins  
seront ouverts exceptionnellement. Ils fonctionneront aux horaires suivants :  
14h 18h (Espace jeunesse) et 7h30 18h30 (ALSH Les Galopins).

SAINT-GÉLY NATURE PROPRE
Tous les bénévoles inscrits à l’opération de nettoyage de la nature lancée 
par l’association des Chasseurs de Saint-Gély sont attendus le samedi 
18 mai à 7h30 sur le parking du collège de la Rompude. Rappelons qu’il 
s’agit de débarrasser la garrigue, les sentiers de randonnées ou chemins 
communaux de tout détritus ou encombrant.
Ils doivent se munir de gants et de chaussures adaptées.  
Attention, les enfants resteront sous la responsabilité de leurs parents.

À noter, qu’une action dédiée au nettoyage des dépendances des voiries 
départementales sera menée par le Département le 16 mai prochain.

RÉUNIONS DE CONCERTATIONS
Des réunions de concertations ont été organisées pour la réfection 
des rues des Grenaches, Champs de la blanche et la création d’un 
trottoir rue des Combelles, entre la rue de la Jassette et la rue des 
Chanterelles. Elles ont permis de recueillir les avis et suggestions de 
riverains. Des travaux de voirie et d’éclairage seront prochainement 
réalisés.

À noter que de nouvelles rues de la commune bénéficieront également 
d’aménagements d’ici la fin de l’année.

RUE DU PIOCH ET  
ALLÉE DE LA MARQUISE
Les travaux de réfection de la rue du Pioch, sur 
sa partie la plus ancienne et l’allée de la Mar-
quise ont débuté par le remplacement des bran-
chements d’eau potable. Les travaux de voirie 
commenceront eux à la fin du mois de mai.

Rappelons qu’une réunion de concertation 
avait été organisée en mairie le 11 février, 

permettant à la municipalité d’ajuster son projet.

LA FIBRE PRÉPARE SON ARRIVÉE !
La société Covage et sa filiale Hérault THD, délégataire du Conseil départemental 
de l’Hérault pour le déploiement de la fibre optique* vient d’installer un Nœud 
de Raccordement Optique (NRO) rue du Patus.

Un NRO est un local technique 
recevant les infrastructures d’un 

opérateur qui permettent de faire le 
lien entre le réseau national optique 
et le réseau horizontal qui va vers 
les abonnés.
C’est une première étape pour le 
déploiement de la fibre sur la commune. Huit points de mutualisation seront ensuite 
installés dans les prochains mois. Prenant la forme d’une armoire, ils alimenteront 
les logements.
Le déploiement se fera sur une période d’un an et demi et débouchera sur une mise en 
service début 2021. Il conviendra alors pour l’usager, de se rapprocher de l’opérateur 
de son choix pour effectuer le raccordement final.
* La fibre optique est un fil de verre ou de plastique plus fin qu’un cheveu transportant 
de grandes quantités de données numériques très rapidement et sur de longues 
distances.
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SÉCURITÉ - Une conjonction d’actions structurantes
La question de la sécurité est présente dans de nombreux domaines, qu’il s’agisse de la circulation, des risques naturels, 
et, bien sûr, de la lutte contre les infractions pénales. C’est par une conjonction d’actions structurantes, que la commune 
garantit au mieux la sécurité des Saint-Gillois sur tous ces aspects.

La sécurité des personnes et des biens contre les infractions 
est une préoccupation majeure pour la municipalité.
Malgré une recrudescence des actes délictueux constatés depuis un an sur 
le bassin méditerranéen par rapport aux années précédentes, le nombre de 
cambriolages sur la commune reste largement inférieur à celui des communes 
comparables entourant la métropole Montpelliéraine.
C’est en grande partie grâce à la présence active de nos dix policiers muni-
cipaux, qui, conjuguée à celle de la brigade de gendarmerie (comptant 23 
militaires), permet de constituer une force certaine de prévention et de 
dissuasion.

• Opération tranquillité vacances
Depuis plusieurs années, la police municipale propose gratuite-
ment à tous les Saint-Gillois qui en font la demande, de bénéficier 
de l’Opération tranquillité vacances, une surveillance de leur 
domicile lors d’une absence prolongée.
Cette surveillance se fait de jour comme de nuit. Les agents 
interviennent en cas de problèmes particuliers. Le contrôle de 

l’habitation se fait uniquement de la voie publique.
Ce service est entièrement gratuit et fonctionne toute l’année.
En 2018, la police a pris en charge 357 demandes de surveillance sur des 
périodes variables entre quelques jours et parfois plusieurs mois, représentant 
environ 2 800 passages.
Pour en profiter, vous devez vous présenter au bureau de la police municipale, 
ou envoyer la fiche d’inscription mise à votre disposition sur le site internet de 
la ville soit par voie postale soit par mail.

• Voisins vigilants
Inscrits dans un dispositif supervisé par la gendarmerie, les voisins vigilants 
constituent un maillage solidaire efficace qui contribue aussi à renforcer la 
sécurité des personnes et des biens sur la commune.
Le dispositif des Voisins vigilants s’appuie sur de l’attention portée par des 
voisins volontaires d’un même quartier, pour lutter contre la délinquance, et 
en premier lieu les cambriolages.
Il repose sur un échange bilatéral entre les forces de police (police municipale, 
gendarmerie) et les voisins vigilants.
Avec lui, les citoyens manifestent leur esprit de responsabilité en étant attentifs 
aux faits inhabituels et à leur propre sécurité.

• Déploiement de la vidéo-protection
La sécurité est également assurée grâce à des moyens techniques et un 
système de vidéo-protection, déployé et régulièrement renforcé sur la 
commune, assurant un rôle dissuasif, mais aussi une aide à l’identification 
des auteurs d’infractions lorsque malgré tout, elles ont été commises.
Le système de vidéo-protection montre au quotidien toute son efficacité. 
Il permet de se prémunir contre la délinquance de proximité et dans bien 
des cas, d’identifier clairement les personnes qui commettent des actes de 
vandalisme (tags, embarras de la voie publique, dégradations diverses, vols…).
Dans le cadre du respect de la vie privée, les caméras filment exclusivement 
le domaine public. Enregistrées durant 7 jours, les informations collectées 
permettent ainsi, en cas d’infraction, une exploitation par réquisition des 
services de gendarmerie.
Début 2019, des caméras Visualisation Plaques Immatriculation (VPI) ont 
vu le jour à l’entrée sud de la ville, afin de renforcer l’efficacité du système.
À terme, toutes les caméras situées en entrée de ville seront transformées 
en VPI.
Aujourd’hui, le parc est de 42 caméras. 12 appareils supplémentaires autorisés 
par le Préfet seront prochainement mis en place.

• Sécurisation de nos établissements scolaires
Pour la sécurité de nos enfants, des alarmes en prévention des risques 
naturels sont installées depuis plusieurs années, ainsi que des systèmes 
anti-intrusion.
Des visiophones et des barrières de protection ont vu le jour aux entrées des 
établissements scolaires.

La sécurité routière est également un axe prioritaire.
• Depuis quelques années, la vitesse maximale autorisée est limitée 
à 30 km/h sur certains axes, ainsi qu’aux abords des écoles

• Pose de radars
L’utilisation de radars pédagogiques permet de mieux faire respecter la 
réglementation et offre la possibilité de réaliser, si nécessaire, l’aménagement 
de sécurité le plus adapté.

La commune s’est donc dotée de six radars pédagogiques. Installés sur les 
axes principaux entrant dans la ville, ils ont pour but de sensibiliser les usagers 
sur la vitesse maximale autorisée : 2 rue de Valmont, 1 av. du Clapas, 1 rue 
du Patus, 1 route de Matelles, 1 av. des Cévennes.
Destinés à un usage permanent, ils viennent en complément du radar péda-
gogique mobile, ce dernier permettant également d’effectuer le comptage 
des véhicules.

• Prévention routière dans les écoles
Depuis décembre 2015, la municipalité mène une action de sensibilisation 
à la prévention routière auprès des élèves des écoles élémentaires, avec 
une partie théorique en classe et une partie pratique qui a lieu sur une piste 
d’éducation routière, située à proximité du cimetière de Valène.
À l’issue de cet enseigne-
ment, sont délivrés aux 
enfants un permis piéton 
et un permis cycliste.

550 enfants suivent 
chaque année des 
cours de sécurité 

routière dispensés par 
la police municipale.

Se prémunir contre les risques naturels (particulièrement 
incendie et inondation) est également devenu un volet 
important de la stratégie de sécurisation.
• Opérations Légales de Débroussaillement
Pour atténuer le risque d’incendie, sauvegarder les habitations et faciliter le 
travail des pompiers, il est nécessaire de respecter les obligations légales 
de débroussaillement.
Les propriétaires de constructions, de chantiers ou d’autres installations de 
toute nature situées dans des zones boisées et à moins de 200 mètres de 
celles-ci, doivent débroussailler sur une surface de 50 mètres autour et sur 
une bande de 5 mètres de part et d’autre de la voie d’accès. En zone urbaine, 
la totalité de la parcelle doit être débroussaillée par son propriétaire, qu’elle 
soit bâtie ou non.
D’une manière générale, vous devez penser à entretenir régulièrement 
vos espaces verts en débroussaillant en automne, en hiver ou au début du 
printemps.
Des contrôles sont effectués chaque année par l’Office National des Forêts 
et, au niveau communal, par deux agents de la police municipale. En cas de 
manquement, des sanctions sont prévues par la loi avec une contravention 
pouvant atteindre 1 500 €.
En parallèle, après une mise en demeure par la mairie ou le représentant de 
l’État, le tribunal correctionnel peut être saisi et sanctionner le non-respect 
des obligations légales par une amende de 30 € par m².
La commune peut se substituer aux propriétaires négligents et faire effectuer, 
aux frais de ceux-ci, les travaux de débroussaillement.

• Création d’un Comité communal des feux de forêts
Pour éviter les risques d’incendies, un travail de surveillance des massifs 
doit être effectué.
C’est ainsi que la commune a créé en 2018 un Comité Communal des Feux 
de Forêts et adhéré à l’association départementale des CCFF de l’Hérault. 
Il est composé d’une vingtaine de bénévoles.
Une équipe de surveillance des massifs de deux bénévoles s’assure durant 
l’été, depuis le site dit du pylône du bois d’Escary, qu’aucun départ de 
feu n’est à déplorer. Précisons qu’une tour de guet sera installée dans les 
prochaines semaines.
Des patrouilles mixtes gendarmerie-police municipale renforcent également 
cette capacité opérationnelle.

• Création d’une Réserve communale de sécurité civile
En 2016, la municipalité a constitué une Réserve communale 

de sécurité civile.
Composée de citoyens majeurs, volontaires et béné-
voles, elle intervient en appui des services municipaux 
en situation de catastrophe ou de crise.
Lors de l’épisode neigeux de 2018, les membres de 

cette Réserve ont rejoint les équipes municipales pour 
les opérations de déneigement.

• Alerte SMS/mail
Dans le cadre du plan communal de sauvegarde, la muni-
cipalité s’est dotée depuis 2015 d’un système d’alerte par 
SMS/MAIL.
Il permet d’avertir, au plus vite, la population en cas de 

risques majeurs auxquels la commune pourrait être confrontée 
(inondation, feux, vent violent…) et d’informer des conduites 

élémentaires à tenir.
Pour bénéficier de ce service d’alerte gratuit, il suffit de vous inscrire en vous 
rendant sur le site internet de la commune www.saintgelydufesc.com et cliquer 
sur le lien “alerte SMS/MAIL”. Plus de 1 500 Saint-Gillois se sont déjà inscrits.

Notre police municipale remplit de nombreuses autres missions (police 
funéraire et de l’urbanisme, objets trouvés, recensement des chiens 
dangereux, gestion du marché…).

Elle assure également la sécurité des biens et des personnes lors des 
manifestions importantes (Fête locale, Mini féria, 14 juillet, carnaval, Km 
de St-Gély, Salon Chasse Pêche Nature…).

Appel au civisme
• Bruit - Vous n’êtes pas seul du tout !
Réglementairement, le bruit devient gênant quand il est répétitif, intensif 
et qu’il dure dans le temps et ce, à n’importe quelle heure du jour et 
de la nuit. Un animal, une chaîne hi-fi, une tondeuse, l’auto radio et 
son volume poussé à son maximum… Quels que soient la source et 
l’horaire, c’est la gêne qui compte.

Propriétaires d’animaux  Les propriétaires et possesseurs d’animaux, 
en particulier de chiens, sont tenus de prendre les mesures permettant 
d’éviter une gêne pour le voisinage, y compris par l’usage de tout dispositif 
dissuadant les animaux de faire du bruit de manière répétée et intempestive.

Deux roues  Beaucoup de motards ou de conducteurs de scooters modifient 
leur pot d’échappement pour se sentir plus en sécurité (plus on fait de bruit, 
plus on a de chance d’être perçu par les autres usagers), mais aussi et 
surtout parce qu’ils adorent entendre le son de leur moteur.
C’est moins le cas des riverains, qui peuvent être gênés par un bruit jugé 
excessif.
Précisons que seuls les dispositifs d’échappement homologués sont auto-
risés car ils doivent respecter un certain nombre de décibels.

Bruits de voisinage  Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par 
des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une 
gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses 
à gazon moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies 
mécaniques ne peuvent être effectués que :

- Les jours ouvrables : de 8h30 à 12h00, et de 14h30 à 19h30
- Les samedis : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
- Les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00

• Ma ville propre - Ramassez ce qui vous appartient !
Détritus  Même si Saint-Gély-du-Fesc est une ville propre, on retrouve à 
certains endroits différents détritus qui tapissent le sol (mégots, chewing-
gums, canettes, papiers…). Le lundi matin, l’état des parkings et de 
certaines places est révélateur des abus du week-end…
De plus, au pied des conteneurs, on découvre régulièrement des déchets 
qui n’ont pas vocation à rester stockés là (sacs, objets en verre ne passant 
pas dans l’emplacement dédié, encombrants…).

Déjections canines  Si la majorité des propriétaires de chiens ramassent 
les déjections canines de leur cher “toutou”, certaines d’entre-elles se 
retrouvent comme “aimantées” sur le sol ou dans les espaces verts.
Pour veiller à la propreté de nos rues et espaces verts, la municipalité a 
équipé la ville de distributeurs de sachets en papier :

- à proximité du parc Fontgrande, au niveau du petit terrain de foot,
- à chaque extrémité de l’Esplanade du Devois,
- à l’entrée du terrain des Iris,
- rue du Grand Pan (*2),
- rue de la Frigoule,
- rue du Bois de la Vierge,
- parking du cimetière Valène.

Si vous ne fréquentez pas ces lieux, vous devez bien sûr vous munir de 
vos propres sacs.

Poubelles : bacs individuels  Les bacs individuels ne doivent pas rester 
sur la voie publique après la collecte. Il est demandé de les rentrer dès que 
possible afin de ne pas générer de nuisances (perturbation de la circulation 
des piétons par exemple).
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LES (É)TOILES DANS LE CIEL !
Du 1er au 6 avril, à la Salle d’exposition de la Frégère, les élèves 
des écoles maternelles et élémentaires, mais aussi les enfants 
des ALP, de l’ALSH les Galopins, du multi-accueil les Lutins 
et du Relais Assistantes Maternelles nous ont une nouvelle 
fois éblouis de tout leur talent, en nous faisant voyager cette 
fois-ci dans l’espace !

Fidèles à leur « réputation intersidérale », nos petits cosmonautes 
n’ont pas manqué d’avoir les idées qui fusent, pour un résultat 

« cosmiquo-poétique » des plus brillants !

ÉLECTIONS EUROPÉENNES
Le dimanche 26 mai. Bureaux de vote ouverts de 8h à 18h
Refonte des listes électorales 2019
Au maximum trois jours avant le scrutin, chaque électeur doit recevoir une 
nouvelle carte.
Inscription sur les listes électorales
La Direction de la modernisation et de l’action territoriale (DMAT) du ministère 
de l’Intérieur a mis en ligne sur service-public.fr, un outil particulièrement 
utile : une télé-procédure permettant à tout électeur de savoir s’il est bien 
inscrit sur les listes électorales d’une commune et le bureau où il doit voter :
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/
services-en-ligne-et-formulaires/ISE
Procurations, une démarche simplifiée
Si vous ne pouvez pas vous déplacer, il est toujours possible de donner procu-
ration à l’un de vos proches. La démarche est désormais simplifiée grâce 
au formulaire en ligne, disponible sur service-public.fr. Une fois complété 
et imprimé, le mandant doit se rendre auprès des autorités compétentes 
(tribunaux, commissariats, gendarmeries ou consulats). Le formulaire habituel 
reste disponible dans ces mêmes institutions.
Permanences et rendez-vous
Une permanence est assurée à la brigade de gendarmerie de 
Saint-Gély-du-Fesc :
- Du lundi au samedi : de 8h30 à 11h30 et de 14h00 à 17h30 ;
- Le dimanche et jours fériés de 9h30 à 11h30 et de 15h00 à 17h30 ;
- La veille du scrutin, le 25 mai, de 9h à 12h.
Si vous êtes dans l’incapacité de vous rendre dans ces locaux, il reste 
possible d’effectuer la procuration à domicile, en clinique ou maison de
retraite. Merci de vous faire connaître auprès de la brigade locale, afin de 
convenir d’un rendez-vous, du lundi au vendredi après-midi.
Gendarmerie : 15 allée des Verriès - 04 67 91 73 00

Le parcours de la citoyenneté : le recensement
Tous les jeunes français, garçons et filles, doivent se faire recenser à la Mairie. 
Cette démarche civique essentielle est aussi une obligation légale à effectuer 
dans les trois mois qui suivent leur 16e anniversaire.
Le service accueil vous remettra une attestation de recensement, qu’il est 
primordial de conserver précieusement car elle vous sera demandée pour toute 
inscription à un examen ou concours, soumis au contrôle de l’autorité publique
(CAP, BEP, BAC, permis de conduire et même conduite accompagnée).
Enquête INSEE
L’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee) réalise 
actuellement sur notre commune une enquête statistique sur les ressources 
et les conditions de vie, jusqu’au 22 juin 2019.
Les ménages concernés seront prévenus individuellement par lettre et informés 
du nom de l’enquêteur, qui devra être muni d’une carte officielle.
Bienvenue aux nouveaux Saint-Gillois
Afin de présenter la commune aux nouveaux habitants, la municipalité 
organisera au mois de septembre une réception de bienvenue.
Pour se faire connaître, ils sont invités à prendre contact avec le service 
communication, animation, culture au 04 67 66 86 08

Avis aux musiciens ! Fête de la musique
La fête de la musique est une occasion unique de permettre aux musiciens 
amateurs et confirmés de s’exprimer dans des conditions professionnelles, 
sur des espaces scéniques aménagés par la municipalité, en cœur de village.
Notre commune la fête le jeudi 20 juin. Les formations souhaitant participer à 
cet événement sont vivement invitées à se faire connaître auprès du service 
communication animation culture de la mairie au 04 67 66 86 08.

Permanence Sous-Préfet
Le Sous-Préfet de Lodève tient une permanence dans les locaux de la CCGPSL.
Prise de rendez-vous par téléphone au 04 67 88 34 11 ou par mail :   
sp-secretariatlodeve@free.fr.
Prochaines permanences : 15 mai, 17 juillet, 21 août, 18 septembre, 16 octobre, 
20 novembre, 18 décembre.

Marché de plein air
Le jeudi 30 mai et le samedi 1er juin, le marché de plein air n’aura pas lieu.

Parc de Coulondres – Philippe Eldridge
Afin de permettre aux agneaux et aux faons de naître en toute quiétude, le 
parc sera fermé jusqu’au 15 juin 2019.

Taille des haies
À chaque printemps, la végétation reprend ses droits, parfois au détriment 
de la sécurité. Il appartient à chacun d’être vigilant.
« Ma haie déborde-t-elle sur le trottoir ? Constitue-t-elle un embarras pour 
les piétons ? Les branches de mon arbre masquent-elles un panneau de 
signalisation, un miroir ou diminuent-elles l’efficacité de l’éclairage public ? 
Autant de questions qu’il est aujourd’hui utile de se poser. »
Les propriétaires de haies, arbres, arbustes et autres plantations ont 
l’obligation de les élaguer. Il convient de les tailler deux à trois fois par an 
à une certaine hauteur, afin notamment de ne pas entraver la progression 
du camion poubelle.

Prêt à porter et bijoux fantaisie
Réunion insolite, dans un endroit atypique !
Samedi 8 juin, de 15h à 19h et dimanche 9 juin, de 10h à 13h, Christelle 
Gaillard vous présentera sa nouvelle collection de bijoux fantaisie dans sa 
poissonnerie, au 371 Grand’Rue. L’entrée est libre et sans obligation d’achat.
Catherine Lewicki,
Catherine Lewicki vous informe de la reprise de son activité de praticienne 
enseignante de Shiatsu Traditionnel, agréée par la Fédération française de 
shiatsu. Tél. 06 62 33 27 54

Festimage organisé par la municipalité,  
du 12 au 21 avril

St-Gély fête le printemps organisé par la municipalité, 
le 14 avril

Pause culture organisée par la municipalité,  
le 12 avril


Relais  

Assistantes  
Maternelles

        
École élementaire Valène

ALSH  
les Galopins 


  École  
élementaire  
Patus


Ecole maternelle Patus

Ecole maternelle Rompude

Multi-accueil les Lutins


Ecole élementaire  

Grand’Rue


ALP  

Grand’Rue
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LES CHAMPS DU POSSIBLE
Créée en décembre 2005, l’association Les Champs 
du Possible est installée sur notre commune depuis 
avril 2018. Elle propose deux activités, un atelier d’écri-
ture et des veillées contes, pour développer le langage 
oral et l’écrit, dans le but de créer du lien entre les indi-
vidus et la langue dans toute sa diversité et sa complexité.

Atelier d’écriture
L’atelier d’écriture est organisé deux fois par mois chez 
Manou’s & Co, situé place du Forum, les mardis de 9h30 à 
11h30. Pendant cette activité, chacun s’autorise à écrire et 
à accueillir l’écriture de l’autre, dans un climat de bienveil-
lance. Les supports utilisés sont variés (lecture d’un texte, 
d’un poème, ou écoute d’une musique) et l’intervenant à la 
possibilité de donner des consignes spécifiques. À la fin, 
chacun est invité à lire son écrit. Les textes s’enchaînent, 
résonnent et raisonnent, les uns en rapport avec les autres. 
« Nous sommes émerveillés d’entendre les différentes 
musicalités qui émergent », s’enthousiasme Catherine 
Lewkowiez, membre actif de l’association.

Veillée contes et autres arts au domicile
Qu’on se le dise, les contes ne sont pas que pour les 
enfants ! C’est pourquoi, l’association organise des veillées 
au domicile de particuliers.
Ils sont à l’heure actuelle quatre conteuses et conteurs, 
dont une musicienne à vous proposer « des contes tous 
publics, à la fois courts et drolatiques ». Les soirées 
débutent par un apéro-contes, suivi d’un repas partagé, 
pour finir avec la veillée contes. L’hôte est en quelque sorte 
le maître de cérémonie. Il peut par exemple proposer un 
thème, lire son propre texte ou celui d’un autre…
Prochains rendez-vous
• Atelier d’écriture : les mardis 21 mai, 4 juin, 18 juin 
Cotisation à l’association obligatoire (5 € pour l’année)
• Veillée à domicile : vendredi 17 mai, pour la première 
fois à Saint-Clément-de-Rivière et la prochaine date sera 
définie par l’un d’entre vous. Participation au chapeau

“L’OPÉRATION DE MON PETIT CŒUR”
Maman de quatre enfants, Dominique Lebrun, 
Saint-Gilloise, a été enseignante à l’école 
Grand’Rue, puis à Patus. Elle vient de publier 
« L’opération de mon petit cœur », un livre 
dont les illustrations sont pleines de douceur 
et dans lequel elle nous fait partager son 
expérience personnelle face à la maladie de 
sa fille Roxane.

Roxane est née avec une grave malformation 
cardiaque et a subi dans son enfance six 

opérations à cœur ouvert. Elle a maintenant 21 
ans et profite de chaque instant.
Elle se souvient de ses séjours à l’hôpital avec beaucoup de nostalgie. Elle sait que son 
entourage a joué un rôle important pour apaiser ses souvenirs.
Dans son livre, Dominique Lebrun retrace tous ces moments émouvants vécus par sa 
fille, qui l’ont aidée à dépasser ses peurs et à apprivoiser sa maladie, « tout en donnant de 
l’espoir à ceux qui se battent au quotidien, pour vivre au mieux avec ce handicap invisible ».

Album disponible uniquement sur Amazon

Compagnie Méli Mélodie 
« Chaque jour, une petite vie »

Vendredi 24 mai - Spectacle proposé par la ville de Saint-Gély-du-Fesc, et présenté 
par l’association Bouillon Cube dans le cadre du 6e festival jeune public La Dinette
Salle culturelle Espace Georges Brassens
2 représentations (à 18h et 19h30). Jeune public à partir de 3 ans

Chacun de nous se souvient tendrement de ces 
petits moments, plaisirs simples ou grands rituels 

de l’enfance. Esther Thibault et Sylvia Walowski les 
font revivre en chansons, au fil de petites histoires 
courtes, dans une exploration sonore en français, en 
japonais ou en polonais, à la croisée des musiques 
traditionnelles et actuelles. Un condensé d’émotions 
au sein duquel le temps semble s’arrêter.

« Petits pieds dansent / Petits pieds lancent / Pas à pas s’avancent / Tes petits petons 
tâtonnent / À petits pas tu t’étonnes… »
Surprise d’entendre des voix cachées, plaisir de découvrir que la musique est un jeu. 
Les deux artistes jouent avec malice et fantaisie dans un univers tendre et poétique.
Entrée gratuite : billet à retirer en mairie aux heures d’ouverture ou sur place le jour 
même, une heure avant le spectacle, en fonction des places disponibles.

CONCERT DE LA CHORALE MOSAÏQUE CHŒUR DU PIC
Samedi 25 mai - Salle culturelle Espace 
Georges Brassens, à 20h30. Participation libre

Pour Marie-Thérèse Saez, membre de la 
Chorale Mosaïque Chœur du Pic, « un nouveau 

projet est toujours une aventure un peu risquée. 
Mais dans un monde en perpétuelle évolution, il est 
important que toutes les voix se fassent entendre ! 
Les chansons rythment notre vie et chacun les 
enrichit du poids de son vécu. »
C’est dans cet esprit, que la chorale a choisi de vous présenter un spectacle d’un 
nouveau style, « pour transmettre », avec un florilège de chants engagés, portant des 
valeurs auxquelles elle croit. Elle vous invite à la suivre dans son voyage musical, « un 
enchaînement, de beaux textes et de mises en espaces délicates, avec une quarantaine 
de choristes et quatre musiciens (violon, violoncelle, piano, percussions) ».

1re édition  
“LES EXPOS DE LA FRÉGÈRE” 
Chantal Esteban “Ce qui nous relie”

Du vendredi 10 au  
dimanche 19 mai.   
Organisée par la municipalité - 
Salle d’exposition de la Frégère, 
de 10h à 19h. Entrée libre
La municipalité lance un nou-
veau concept dédié aux arts 
plastiques, “Les expos de la 
Frégère”. Il s’agit de convier un 
ou plusieurs artistes à présenter 

leurs œuvres autour d’un projet de médiation, 
notamment les scolaires.

L’artiste peintre saint-gilloise Chantal Esteban 
inaugurera ce nouveau rendez-vous culturel. Si 

les visiteurs pourront découvrir cette exposition en 
entrée libre, les élèves de CM1 et CM2 des écoles de 
la commune viendront s’imprégner de ces créations 
par le biais de différents ateliers.
« Ce qui nous relie est une Expérience Positive pour 
nous faire entrer dans un univers moins étriqué que 
notre quotidien et nous donner envie de vivre en grand, 
et en conscience, notre appartenance au vivant ». 

Chantal Esteban
+ d’infos : Dialog avril 2019

CONFÉRENCE MO.CO - Hôtel des Collections
Jeudi 23 mai, à 18h30 - Salle du conseil – Mairie - Entrée libre

Saint-Gély a été la première ville à accueillir, hors de l’aire métropolitaine 
administrative, les conférences des ambassadeurs du musée Fabre. Si la 
prochaine consacrée au peintre Vincent Bioulès se tiendra sur la commune 
le lundi 24 juin prochain, la municipalité entame un partenariat avec le 
MO.CO, le nouveau centre d’art contemporain de Montpellier.

Un conférencier présentera le MO.CO - Hôtel des collections, le premier espace 
dédié aux collections publiques ou privées du monde entier, qui ouvrira ses 

portes les 29 et 30 juin, ainsi que l’exposition “100 artistes dans la ville”.

édition

5e

Contact : 06 52 66 22 89 
asso.les.champs.du.possible@gmail.com

PAUSE-CULTURE - “Théories du Complot :  
vers un monde de vérités à la carte”.

Vendredi 17 mai - Organisée avec 
le concours de la municipalité.
Intervenant : Christian Doumergue
Restaurant les Coulondrines, à 19h.  
Entrée libre
Vous pouvez, si vous le désirez, poursuivre 
la soirée en dînant sur place (27 €).  
Réservation : 04 67 66 86 08

Les théories du complot ne semblent pas 
avoir de limites ! L’actualité qui défile quo-

tidiennement sous nos yeux est un prétexte permanent à la 
diffusion de “Fake news”, qui sont ensuite susceptibles d’induire 
nos esprits en erreur.

Notre intervenant Christian Doumergue, auteur en 2017 de 
« Au Cœur des Théories du Complot » nous montrera que ce 

phénomène n’est pas nouveau.

Depuis la fin du XVIIIe siècle et ses grands bouleversements, la 
théorie d’un grand complot préparé dans l’ombre par certaines 
puissances occultes a happé bien des esprits et n’a cessé de croître.

Pour autant, toutes ces thèses sont-elles à blâmer, voire à être rendues 
passibles de poursuites pénales ? Pour Christian Doumergue, « la réalité 
est toujours plus complexe que la simplification de la pensée voudrait 
nous le faire croire. À côté des conspirations fantasmées, existent 
en effet de vrais complots, dont certains dépassent l’imagination. »
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Mai 2019
ROMAN
AUBERT Charles Bleu Calypso
BEATON M. C. Bal fatal (Policier)
BOURDON Françoise Le Secret de Belle Epine 
BUSSI Michel J’ai dû rêver trop fort (Policier)
CONNELLY Michael En attendant le jour (Policier)
DALBES-GLEYZES Florence Le Bruit et la mémoire
DE LUCCA Erri Le Tour de l’oie
DUPUIS Marie-Bernadette L’orpheline de Manhattan T. I
FOENKINOS David Deux sœurs
FURNIVALL Kate Le Diamant de Saint-Pétersbourg
GEORGES Elisabeth La Punition qu’elle mérite (Policier)
MARTIN-LUGAND Agnès Une Evidence

MINIER Bernard M, le bord de l’abîme (Policier)
OATES Joyce Carol Le Petit paradis
RUBIO Serge Le Village des 

hommes-femmes
TEULE Jean Gare à Lou
THOMAS Chantal L’échange des princesses
TRUC Olivier Le Cartographe des Indes boréales
VALOGNES Aurélie La Cerise sur le gâteau
VIGAN Delphine de Les Gratitudes 
WARD Jesmyn Le Chant des revenants
DOCUMENTAIRE
FOTTORINO Eric Zadig N° 1
MAALOUF Amin Le Naufrage des civilisations 

BDA
JODOROWSKY Alejandro Les chevaliers d’Héliopolis – 

Nigredo-l’œuvre au noir N° 1
MACAN Darko Marshall Bass - meurtres en 

famille  T. 2
SATTOUF Riad L’Arabe du futur T. 1 - T. 2
PERIODIQUE
CA M’INTERESSE Que devons-nous vraiment aux 

animaux  N° 458
GEO Canada N° 482
HISTORIA Rome - les dernières heures de 

la République N° 868

KID ATHLÉ TOUR
Le 30 mars dernier, le Saint-Gély athlétisme a organisé avec son école du 
Grand Pic Saint-Loup son deuxième Kid Athlé Tour, qui a rassemblé pas 
moins de 130 athlètes. La quasi-totalité des clubs du département étaient 
représentés.

La rencontre s’est déroulée en équipes mixtes autour d’épreuves relevant 
toutes de la motricité athlétique, les performances individuelles des enfants 

étant intégrées au résultat collectif de chaque club. À l’issue de cette journée, 
ont été récompensés les enfants des catégories “Éveil” (7-8 ans) et “Poussin” 
(9-10 ans). « Chaque club du département peut organiser des Kids Athlé », explique 
Mimouna Girard, présidente de l’association. « Mais c’est le Comité de l’Hérault, 
qui valide le fait qu’il soit Kid Athlé Tour ou pas. Seul le Kid Athlé Tour entre dans 
le cadre d’une compétition qui se “déplie” tout au long de l’année ».

Les graines d’athlètes qui participent à quatre Kids Athlé Tour sont récompensées 
en fin de saison par la participation à une Nuit de l’athlétisme. Elle aura lieu 
à la Maison des sports du Comité départemental de l’Héraut, le 19 juin.

INTERCLUBS DE JUDO
Samedi 18 mai. Salle polyvalente Espace Georges Brassens, de 14h15 à 16h30
« Les finales de l’interclubs représentent la dernière étape d’une série de trois 
rencontres, opposant les clubs de Saint-Gély-du-Fesc, Vendargues, Gallargues, 
Saint-Mathieu-de-Tréviers, Grabels, Teyran et Montpellier », explique le Président, 
Jean-Marie Morlot. L’évènement devrait rassembler près de 200 participants.

Nos judokas sont prêts !
Les récentes performances 
de nos judokas saint-gillois 
laissent présager de bons 
résultats. Lors du championnat 
de France cadet 1re division qui 
a eu lieu le 13 avril à Paris, Julie 
Quesada a réussi le formidable 
exploit de monter sur la troi-
sième marche !
De son côté, Sarah Bara s’est 
qualifiée pour la finale régionale 
benjamin à Mèze, en obtenant 
la cinquième place.
Saluons également Chloé Cou-
dray, Lou Deseuste, Danielle 

Duboy, Gaël Lacroix et Paul Pardoen, nos cinq qualifiés pour le championnat de 
France 2e division cadet qui se tiendra à Ceyrat (63) le 1er juin.

Fête de fin d’année
Le dimanche 16 juin, à l’occasion de la fête de fin d’année de l’association, 
tous les judokas formés au club depuis son origine et qui portent la ceinture 
noire seront présents, notamment les deux dernières lauréates, Julie Quesada 
et Julie Gouda !

REPRÉSENTATION THÉÂTRALE   
“Jason et la toison d’or” de la compagnie du Capitaine
Organisée par l’association Espoir et Entraide
Dimanche 12 mai - Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 17h
Participation libre, au profit de l’association Espoir et Entraide

Le pitch « Depuis que Jason a rapporté la toison d’or, le sort semble 
vouloir s’acharner sur lui. Le trône qui lui revenait de droit lui échappe, 
ses amours sont cruels et malheureux, il vit en exil… Il décide alors 
de braver sa destinée, de renverser la prophétie et de défier les dieux. 
Accompagné des héros et demi-dieux Hélène, Pénélope, Ariane, 
Hercule et Ulysse, Jason va rapporter la toison d’or ».

Vous vivrez un épisode inconnu de la mythologie grecque mis en scène 
“façon théâtre antique”, le tout dans l’esprit parodique des Monty pythons, 
ou encore de la série humoristique française Kaamelot.

THÉ DANSANT
Organisé par la municipalité et animé par l’orchestre Génération Musette

Dimanche 19 mai. Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 15h
Entrée libre – Réservé aux Saint-Gillois de plus de 65 ans
Fondé en 1999, l’orchestre Génération Musette est formé de deux musiciens-chanteurs 
confirmés, un guitariste et un accordéoniste. Ces artistes vous proposeront un vaste répertoire 
musette, festif, éclectique et 100 % dansant !

Pasos, valses, cha-chas, javas, boléros, tangos, marches, madisons, bostons, polkas, slows, 
sans oublier les tubes des années 60/80 et les grands noms de la chanson française, vous 

êtes invités à réviser vos classiques, pour être prêts le jour J !

FORMATION À L’ÉCO-CONDUITE - Une animation instructive et ludique !
Proposé par La Poste, en partenariat avec la municipalité et financé par la CFPPA.  
Salle d’exposition de la Frégère - Réservé aux + de 60 ans

Après avoir été sensibilisés aux évolutions de la réglemen-
tation (nouveaux panneaux, distances de sécurité…) et 

aux techniques de l’éco-conduite, vous serez invités « à faire 
vos preuves » sur simulateur de conduite, où vous mesurerez 
vos réflexes par temps sec et humide, avec ABS et AFU (Aide 
au freinage d’urgence).

L’objectif de cet atelier est que vous conserviez le plus long-
temps possible votre faculté de déplacement et ce, dans des 
conditions de sécurité optimales.
Le 7 juin : une demi-journée, de 8h30 à 12h ou de 13h30 à 17h
Inscription/infos : 04 67 66 86 08 - Nombre de places limité

SÉJOUR À LYON - Lyon, la ville des lumières !
Du jeudi 13 au samedi 15 juin - Quelques places encore disponibles !
Au programme, la visite des quartiers de Fourvière (traboules, cathédrale 
Saint-Jean, vestiges gallo-romains…), Presqu’île et ses places, Croix-
Rousse (atelier des Canuts, quartier de la Soie.), Confluences et son 
musée, découverte des murs peints et des halles Paul Bocuse…   
Voir Dialog’ de mars 2019.
Participation de 299 € par personne, le reste étant pris en charge par 
la municipalité. 
Le départ est prévu à 6h45, sur le parking de l’Espendir.  
Réservé aux 66 ans et +, domiciliés à Saint-Gély-du-Fesc.  
Règlement par chèque libellé à l’ordre de la trésorerie des Matelles.
Infos : 04 67 66 86 08
Rappel : Canal du Midi, 24 mai : départ prévu à 8h, sur parking de l’Espendir

RESTOS DU CŒUR
Lors de la collecte annuelle organisée les 8,9 et 10 mars à l’entrée d’Intermarché, Les Restos du 
Cœur ont récolté pas moins de 4,1 tonnes de denrées alimentaires, ce qui permettra de distribuer 
environ 8 200 repas.
Les bénévoles présents remercient vivement tous les donateurs.

Pôle Jeunesse et Culture • 418 Rue du Devois • 34980 Saint-Gély-du-Fesc • Tél. 04 67 84 36 07

CULTURE Bibliothèque pour tous
 A VOTRE ATTENTION…
Votre bibliothèque vous accueille : 
• les mardis, mercredis et vendredis, de 17h à 19h
• les jeudis, de 10h à 12h
• les samedis, de 9h30 à 12h.
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Julie Quesada, à droite sur la photo – 3e au 
championnat de France cadet 1re division

Cathédrale St-Jean et Basilique Notre-Dame de Fourvière

Les fonds pour l’association Espoir et Entraide
L’argent récolté permettra de contribuer à financer 
l’aménagement d’un salon Parents-Enfants, où les 
mamans de bébés grands prématurés pourront se 
détendre avec leurs familles et partager autour de 
leurs expériences.

ACTU Sports SANTÉ & SOLIDARITÉ
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Saint-Gély Avenir
La cave coopérative sera donc détruite
Nous avons à maintes reprises proposé à la majorité 
municipale d’acquérir la cave coopérative dans le 
cas où les coopérateurs seraient vendeurs.
C’est un lieu emblématique pour un village d’un 
département viticole. Cet espace aménagé et 
restauré aurait pu accueillir le caveau des coopé-
rateurs, un espace restauration, une salle pour les 
associations… Bref, un projet à définir que les Saint-
Gillois se seraient rapidement appropriés. Au-delà 
du patrimoine historique, ce secteur est le dernier 
secteur de taille importante et non urbanisé à proxi-
mité du centre-ville. La majorité nous a toujours dit 
que ce n’était pas à vendre et que les coopérateurs 
avaient un projet de développement.
Ce projet de développement est maintenant connu. 
C’est une maison de retraite pour des personnes 
aisées. La majorité avait donc pour seule ambition 
de laisser l’espace cave coopérative aux promoteurs. 
La commune a tout de même racheté le bois qui se 
situe devant, ce qui ne manquera pas de mettre en 
valeur ce nouveau projet privé.
Nous avions pourtant les moyens de financer un 
projet municipal. Pour mémoire, cette majorité avait 
déjà cédé le terrain de la crèche pour 1 250 000€. 
Cependant en ajoutant la vente de terrain citée 
ci-dessus à un budget communal confortable sans 
oublier d’éventuelles subventions, l’opération aurait 
pu être étudiée.
Cette majorité a donc effacé le passé viticole de 
notre commune.
Gilles Frontin, Véni Michel, Oger Fabrice

Mieux vivre ensemble à Saint-Gély
Chers Saint-Gillois et Saint-Gilloises,
nous assistons, dans la presse (article du « Métro-
politain ») et dans nos boites aux lettres, à un 
triste vaudeville entre le 1ière adjoint qui a lancé sa 
campagne des municipales contre la municipalité 
sortante qui « s’accroche au siège ».
Durant 5 ans Mme le Maire et son 1er adjoint nous 
ont fait croire qu’ils œuvraient ensembles pour 
le bien de la commune alors que chacun tirait la 
couverture à lui et fourbissait ses armes. 
L’électeur on s’en fout : nos deux protagonistes 
signent un « pacte » devant témoin pour se 
partager le pouvoir : à toi la Mairie Michèle en 
2014, à toi le Conseil départemental Guillaume 
en 2015, à toi la Mairie Guillaume en 2020…ou 
pas finalement parce que la place est bonne et 
finalement je préfère renier ma signature pour 
y rester.
D’un côté, un conseil municipal aux abois, de 
l’autre un 1er adjoint qui veut faire passer sa 
candidature pour neuve alors que cela fait 20 ans 
qu’il est au conseil municipal !
En 20 ans comme il n’a pas pu analyser les 
problèmes à régler à Saint-Gély, il est obligé de 
faire des réunions pour qu’on les lui explique…. 
Fabrice ARGUEL conseiller municipal  
06 68 60 23 80 fabricearguel@gmail.com

À gauche toute
Refonder l’Europe !

Pour beaucoup de français « Voter pour des 
députés cela ne sert à rien ! c est la “commission 
de Bruxelles’’ qui décide des “directives’’ ou 
‘règlements’ »
Ceci est une idée reçue. Ce sont les parlementaires 
conjointement avec les représentants des gouver-
nements qui décident sur la base des PROJETS 
de la commission.
L’enjeu des élections de mai c est la possibilité 
à chacun,chacune d’entre nous de contribuer à 
changer la composition du parlement européen 
pour que celui ci soit en rupture avec la logique 
libérale et autoritaire. La grande rupture de demain 
commence  par une conquête aujourd’hui.
Ce nouveau parlement pourra augmenter massi-
vement les dépenses publiques et avoir une 
approche sociale écologique. Les citoyens en 
s’impliquant par leur vote dans la construction 
de l’UNION imposeront le respect de la souve-
raineté populaire. Ainsi les coopérations seront 
fondées sur les choix  démocratiques de chaque 
peuple;celles ci se feront soit à 27,3,10,ou 15.
N’oublions pas que les décisions européennes 
impactent de plus en plus notre vie de tous les 
jours.

VOTER est important pour REFONDER l’EUROPE
JM Lalande:0677206526

Saint-Gély Bleu marine
ELECTIONS EUROPEENNES, PROPORTIONNELLE 
1 TOUR LE 26 MAI, BONNE OCCASION DE VOTER 
SEULEMENT POUR NOS IDEES : contre l’immigra-
tion invasion et le chômage! Pour l’Europe des 
nations, des peuples, du plein emploi, contre le 
mondialisme !
Beaucoup de St Gillois ont voté pour MACRON 
à l’élection présidentielle mais on sait que pour 
l’essentiel c’était un vote négatif. Maintenant il 
faut voir après 2 ans de pouvoir où il va.
Les manifestations des gilets jaunes ont révélé 
que la transition écologique n’est qu’un substitut 
au marxisme qui repose sur le mensonge et la 
prise de contrôle de la société par l’Etat. Ainsi 
la taxe carbone permet de financer la poursuite 
d’une immigration sans frein, le leurre de l’énergie 
positive et du changement climatique etc.
MACRON se révèle : sur le budget de l’Etat aucune 
économie sérieuse envisagée, rien sur le périmètre 
de l’Etat. On voit qu’il n’aime pas les familles, car il 
n’a pas d’enfant, ni les retraités, il est trop jeune. 
Il méprise les propriétaires, il n’a jamais eu besoin 
d’acquérir un toit et ne connait de l’économie que 
ce que lui en a appris le petit coin de la Banque et 
de la Finance ! VOTEZ LE 26 MAI!
Charles GALTIER « chgaltier@orange.fr »

AUX PRODUITS DE NOS MONTAGNES 
Une qualité primeur !
Pour la municipalité, les commerces de proximité sont essentiels 
pour faire battre le cœur de notre centre-ville. La rédaction du 
Dialog’ est allée à la rencontre de Francine et Valérie, qui vous 
ouvrent désormais les portes du magasin “Aux Produits de nos 
Montagnes”, sous la direction de Sonia Chavet.

Ici, la notion de proximité n’est pas galvaudée. Francine et Valérie 
peuvent compter sur une clientèle fidèle. Les Saint-Gillois se rendent 

volontiers dans ce commerce, pour l’aspect pratique et rapide bien-
sûr, mais aussi parce qu’ils s’y sentent bien. Il faut dire que les deux 
collaboratrices se plient en quatre pour eux. Elles ont toujours un grand 
sourire et un petit mot gentil. « Saint-Gély-du-Fesc, c’est comme une 
famille ! », s’enthousiasment-elles !
Les clients apprécient cette atmosphère bienveillante. Pour certains, 
c’est même un moment privilégié de leur quotidien, où ils peuvent 
parler de leurs petits et grands tracas.
Francine a été gérante pendant 10 ans au sein de la précédente 
franchise. Elle a été rejointe en 2007 par Valérie. Si toutes les deux 
pouvaient déjà choisir la majorité des références à la vente, elles ont 
désormais une liberté totale et privilégient un maximum de spécialités 
régionales.
Pour se sentir chez elles, elles ont souhaité revoir l’aménagement 
et la décoration de cet espace de vente de près de 200 m2. L’alliage 
du gris et de la couleur orange apporte beaucoup de chaleur et de 
modernité. Sur le mur du fond, elles ont accroché de vieux outils 

agricoles, donnant un aspect champêtre. Dans une allée, 
on peut admirer une grande fresque murale intégrant la 
photo panoramique d’un village pittoresque Aveyronnais.

De bons produits régionaux
En matière de fruits et légumes, Francine en connaît un 
rayon. Cela fait 28 ans qu’elle s’épanouit pleinement dans 
son métier de primeur. Et c’est depuis son enfance, qu’elle 
a été sensibilisée à l’importance de manger les produits 
naturels. « Mon papa était cultivateur. Il vendait les fruits de 
ses propres récoltes auprès d’un demi-grossiste à Castelnau-
le-Lez ». Elle sait donc parfaitement comment sélectionner 
les meilleures marchandises.
Ce rayonnage de fruits et légumes est d’ailleurs particuliè-
rement mis en valeur. Dès l’entrée, notre regard est attiré 
par un étalage en bois très élégant. En un coup d’œil, on 
remarque que tous ces produits sont de qualité supérieure. Ils sont 
comme “blottis” dans de petits casiers situés astucieusement à 
hauteur de bras. « Ce nouvel achalandage apporte plus de confort à 
notre clientèle, car il permet notamment à nos aînés de ne pas avoir 
besoin de se pencher », explique Valérie.
À côté des fruits et légumes, dont les odeurs agitent, encore 
aujourd’hui, nos papilles gustatives, vous retrouvez bien-sûr tous les 
produits nécessaires à votre quotidien : viande, charcuterie, productions 
laitières, épicerie, boissons, surgelés… « Si l’Aveyron et la Lozère sont 

pour l’instant bien représentés, viendront prochainement les saveurs 
du Haut-Jura, suivies de bien d’autres surprises… »

Ouvert
Du mardi au samedi, de 8h à 12h45 et de 15h à 19h30
Dimanche, de 8h à 13h

Aux Produits de nos Montagnes
Grand’Rue. Tél. 04 99 61 88 05

EXPRESSION Libre
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( Numéros utiles
Mairie : 04 67 66 86 00
Police  
Municipale : 06 86 68 90 75

c En cas d’urgence
Médecins de garde : 15
pharMacies de garde :  
3237 (24h/24 et 7j/7)

gendarMerie : 04 67 91 73 00
urgence sécurité gaz : 0800 47 33 33 (n° vert)

Samedi
8h00 :  Ouverture du salon  

120 stands thématiques - Exposition chiens de chasse
9h30 :  Jeux d’adresse et initiation pêche à la mouche et 

au leurre
10h00 :  Démonstration chiens de troupeaux – “Les 

Bergers de l’Hortus” 
Réunion annuelle des Gardes Pêche particuliers 
de l’Hérault

10h30 :  Animation pédagogique de fauconnerie en vol 
Les Ailes de l’Urga

11h00 :  Agility - Mario SIERRA 
Cor des Alpes “Les Sonneurs de Savoye”

11h30 :  Inauguration officielle en présence des sonneurs 
de Trompes “Les Echos du Lyonnais”, du vautrait 
“Comminges Barousse” et “Les Sonneurs de Savoye”

14h15 :  Animations du Centre Aquapêche 
Jeux découverte pêche pour enfants

14h30 :  Agility - Mario SIERRA
15h00 :  Spectacle équestre - Ecole “Les Voltigeurs de 

Vendargues”

15h15 :  Démonstration chiens de troupeaux “Les Bergers 
de l’Hortus”

16h00 :  Animation pédagogique de fauconnerie en vol 
“Les Ailes de l’Urga”

16h30 :  Cor des Alpes “Les Sonneurs de Savoye”
17h30 :  Simulacre chasse à courre Équipage 

“Comminges Barousse”
18h00 :  Concert de Trompes “Les Echos du Lyonnais”
 ANIMATION PEÑA DEL AMOR

Dimanche
8h00 :  Ouverture du salon 

120 stands thématiques - Exposition de  
1 400 chiens de chasse 
Pêche en bassin pour les enfants

8h30 :  Réunion AFACCC - présidents 7e région
9h15 :  Agility - Mario SIERRA 

Jeux d’adresse et initiation pêche à la mouche 
et au leurre

9h30 :  Démonstration chiens de rapport retriever et 
spaniel - Olivier DUSFOURD

9h45 :  Cor des Alpes “Les Sonneurs de Savoye”

10h00 :  Animation pédagogique de fauconnerie – 
vol d’aigle “Les Ailes de l’Urga”

10h30 :  Démonstration chiens de troupeaux
11h00 :  MESSE DE SAINT HUBERT 

A.G Départementale des jeunes chasseurs 
de l’Hérault

14h15 :  Jeux d’adresse et d’initiation pêche à la mouche 
et au leurre 
Pêche en bassin pour les enfants 
Animation du Centre Aquapêche

14h30 :  Animation pédagogique de fauconnerie en vol 
“Les Ailes de l’Urga”

15h00 :  Grand spectacle équestre présenté par Cavals sud 
Démonstration chiens de rapport retriever et 
spaniel - Olivier DUSFOURD

15h15 :  Agility - Mario SIERRA
15h30 :  Simulacre chasse à courre “curée” 

Cor des Alpes “Les Sonneurs de Savoye”
16h00 :  Démonstration chiens de troupeaux
16h30 :  Présentation de différentes races et chiens de chasse
18h30 :  Tirage de la tombola
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32e SALON CHASSE PÊCHE NATURE 
Un événement incontournable à vivre en famille !
Samedi 1er et dimanche 2 juin. Espace Georges Brassens, Mail de la Devoiselle 
et Esplanade du Devois - Entrée libre
Organisé par l’association Saint-Gély chasse pêche nature, en partenariat 
avec la municipalité

Ce sont plusieurs milliers de visiteurs qui se déplacent chaque année au 
Salon Chasse Pêche Nature. À chaque édition, l’accent est mis toujours 

plus sur le volet nature et environnement. Pour les organisateurs, il s’agit 
de favoriser l’utilisation partagée du territoire par la rencontre et le dialogue 
entre les représentants de la chasse, de la pêche et des activités de pleine 
nature. L’événement national a également pour ambition de sensibiliser le 
public à la préservation de la biodiversité et au respect de la faune et la flore.

Au programme : plus de 120 
stands thé matiques, 1 400 
chiens de chasse, nombreuses 
animations pour les enfants, 
pôle d’éducation à l’envi-
ronnement, atelier verrerie, 
moulage de traces, parcours 
accrobranche, ferme pédagogique, initiation à la pêche…

Les deux journées seront ponctuées par des animations qui raviront petits et 
grands : démonstrations de chiens de troupeaux, agility, nouveau spectacle de 
faucon nerie, voltige équestre, cor des Alpes et un très grand spectacle équestre…

FÊTE DE LA JEUNESSE – 9e Édition
Samedi 8 juin
Esplanade du Devois, Mail de la Devoiselle, Espace 
Georges Brassens – Entrée libre
(En cas de mauvais temps, la manifestation sera 
proposée à l’intérieur de l’Espace Georges Brassens)

Les animateurs de l’Espace jeunesse, de l’ALSH 
les Galopins et du Multi-accueil les Lutins fêteront 

notre belle jeunesse saint-gilloise, en transformant le 
cœur de notre commune en immense terrain de jeu !
10h-13h/14h-18h30
• Un “coin bébé” : jeux de construction…
• “Accro Pitchoun” pour les enfants de 2 à 10 ans. 

Équipé de ligne de vie continue, ce parcours 
permettra aux jeunes de goûter au plaisir des 
parcours acrobatiques en hauteur.

• Animation structure sur ballons
• Jeux de l’ALSH Les Galopins (“espace trottinettes”)
• Nouvelles structures gonflables sur le thème de 

“l’Olympiade printanière”, la Faucheuse, parcours 
Xtrème Olympiades, Playground Forêt enchantée, 
Extreme zone

• Piste de quad sur le thème de la prévention 
routière

• Animation laser extérieur
• Stand maquillage
Nouveauté
Parcours Hoverboard
Amphithéâtre
17h-18h : spectacle pour les enfants de 3 à 11 ans 
“Souris-moi Souris !” de la Compagnie Scénofolies

MAI
Du vendredi 10 au dimanche 19 

1re édition “Les Expos de la Frégère”  
Organisée par la municipalité :  
Chantal Esteban “Ce qui nous relie” 
Salle d’exposition de la Frégère de 10h à 19h.  
Entrée libre. Voir page 5

Dimanche 12 
Vide grenier  
Organisé par le Foyer rural 
Esplanade du Devois, de 8h à 14h 
(report en cas de mauvais temps : 19 mai)

 Représentation théâtrale “Jason et la toison d’or”  
de la compagnie du Capitaine 
Organisée par l’association Espoir et Entraide. 
Participation libre, au profit de l’association  
Espoir et Entraide. Salle culturelle Espace Georges Brassens, 
à 17h. Voir page 6

Vendredi 17 
Pause-culture : conférence-débat 
Organisée avec le concours de la municipalité 
“Théories du Complot : vers un monde de vérités à 
la carte”. Animée par Christian Doumergue 
Restaurant les Coulondrines, à 19h - Entrée libre 
Possibilité de dîner après la conférence (27 €) 
Réservations : 04 67 66 86 08. Voir page 5

Samedi 18 
Opération St-Gély nature propre 
Organisée par l’association des chasseurs de  
Saint-Gély, en collaboration avec l’ARS et en  
partenariat avec la municipalité et la Communauté  
de communes du Grand Pic Saint-Loup 
Rendez-vous à 7h30 sur le parking de la Rompude.  
De 7h30 à 12h. Voir page 2

 
Finales interclubs de judo  
Organisées par le Judo club Saint-Gillois 
Salle polyvalente Espace Georges Brassens,  
de 14h à 16h30. Voir page 6

Dimanche 19 
Thé dansant organisé par la municipalité 
Animé par l’orchestre Génération Musette 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 15h 
Entrée libre – Réservé aux Saint-Gillois de plus de 65 ans 
Voir page 6

Jeudi 23 
Conférence MO.CO - Hôtel des collections 
Organisée par la municipalité, en partenariat  
avec le MO.CO Montpellier Contemporain 
Salle du conseil – Mairie, à 18h30. Entrée libre. Voir page 5

Vendredi 24 
Saison culturelle La Devoiselle - Spectacle “Chaque 
jour, une petite vie” par la Compagnie Méli Mélodie.  
Organisé par la municipalité et proposé par Bouillon cube 
dans le cadre du 6e festival jeune public La Dinette. 
Salle culturelle Espace Georges Brassens 
2 représentations : 18h et 19h30. Billet à retirer en mairie, 
ou sur place le jour même, une heure avant le spectacle.  
À partir de 3 ans. Voir page 5

Samedi 25 
Concert de la Chorale Mosaïque Chœur du Pic 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 20h30 
Participation libre. Voir page 5

Dimanche 26 
19e tournoi de volley sur herbe (Green)  
Organisé par le St-Gély volley-ball club,  
dans le cadre du Hérault volley tour 
Terrain Jérôme Zammit, de 10h à 19h. Inscrition sur place à 
partir de 9h. Participation : 9 €/personne

Jeudi 30 
Tournoi sixte seniors de football 
Organisé par l’ASSG Football 
Terrain synthétique stade de Valène, de 9h à 18h

JUIN
Samedi 1er et dimanche 2 

32e salon “chasse pêche nature”  
Organisé par Saint-Gély Chasse Pêche Nature,  
en partenariat avec la municipalité 
De 8h à 18h30. Espace Georges Brassens, Esplanade 
du Devois, Mail de la Devoiselle. Voir ci-dessus

Samedi 1er 

Tournoi de football U6, U7, U8 et U9  
Organisé par l’ASSG Football 
Terrains synthétique et Jérôme Zammit, de 9h à 18h

Samedi 8 
Fête de la Jeunesse  
Organisée par la municipalité 
Espace Georges Brassens, Esplanade du Devois, Mail de la 
Devoiselle - À partir de 10h. Voir ci-dessus

 Tournoi de football U10  
Organisé par l’ASSG Football 
Terrains synthétique et Jérôme Zammit, de 9h à 18h

Dimanche 9 et lundi 10 
Tournoi de football U11 et U13  
Organisé par l’ASSG Football 
Terrains synthétique et Jérôme Zammit, de 9h à 18h

Mardi 11 
Représentation théâtrale “Le Gendarme de Broadway” 
par la troupe Les Déglin’gosses, au profit de l’association 
Douce’Heure 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 20h30 
Entrée : 10 €/gratuit pour les - de 10 ans

Mercredi 12  
Festival d’Arts Vivants, organisé par Arts Vivants  
Représentation des groupes adolescents  
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 19h30. Entrée libre

Vendredi 14 
Pause-culture  
Organisée avec le concours de la municipalité :  
“L’art s’adresse-t-il à tous ?” Intervenant : Maurice Vidal 
Restaurant les Coulondrines, à 19h 
Entrée libre – Possibilité de dîner après la conférence (27 €)  
Réservations : 04 67 66 86 08

Du samedi 15 au mardi 25 
Exposition des professeurs de l’association 
artistique Monet 
Salle d’exposition de la Frégère.  
Ouverture en semaine, de 16h à 19h ; les week-ends et 
mercredi, de 11h à 13h/16h à 19h ; et sur rdv.

Samedi 15 
Tournoi sixte seniors de football  
Organisé par l’ASSG Football 
Terrain synthétique stade de Valène, de 9h à 18h

 Auditions de l’école de musique Le Diapason 
Salle culturelle Espace Georges Brassens de 14h à 19h. 
Entrée libre

 Tournoi annuel de tennis de table  
Organisé par St-Gély St-Clément tennis de table 
Salle de la Rompude, de 14h à 18h

Dimanche 16 
Fête du Judo Club Saint-Gillois 
Salle polyvalente Espace Georges Brassens,  
de 9h à 12h. Voir page 6

 Auditions de l’école de musique Le Diapason 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, de 14h à 19h. 
Entrée libre.

RDV Incontournable
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